
La délégation du personnel peut-elle utiliser les outils
informatiques de l'entreprise ?

Réponse courte

La délégation du personnel peut utiliser les outils informatiques de l'entreprise pour l'exercice de ses missions de

représentation, d'information et de communication, conformément au Code du travail luxembourgeois. Cet usage doit

être strictement limité aux attributions légales et conventionnelles de la délégation, dans le respect des règles

internes de l'entreprise et sans discrimination entre les membres.

L'employeur peut encadrer l'utilisation des outils informatiques par des règles internes, à condition que les restrictions

soient justifiées, proportionnées et ne compromettent pas l'effectivité du mandat. Toute restriction injustifiée ou

entrave à l'utilisation effective des outils informatiques est nulle et peut entraîner des sanctions pour entrave à la

représentation du personnel.

Toute mesure de surveillance ou de contrôle de l'usage des outils informatiques par la délégation doit respecter le

secret des correspondances, le principe de proportionnalité et être portée préalablement à la connaissance de la

délégation, conformément à l'article L.261-1 du Code du travail.

Définition

La délégation du personnel est l'organe élu représentant les salariés dans les entreprises occupant au moins 15

salariés au Luxembourg. Elle a pour mission de défendre les intérêts collectifs et individuels des salariés auprès

de l'employeur, conformément au Code du travail luxembourgeois.

Les outils informatiques de l'entreprise regroupent l'ensemble des moyens numériques mis à disposition par

l'employeur, tels que la messagerie électronique, l'intranet, les ordinateurs, les réseaux et les logiciels

professionnels. Leur usage par la délégation vise à faciliter l'exercice de ses missions de représentation et de

communication.

Questions fréquentes

Comment formaliser les modalités d'utilisation des outils informatiques par la délégation du personnel ?

Il est recommandé d'élaborer une charte informatique ou un accord d'entreprise après consultation de la délégation, précisant les outils
accessibles, les conditions d'utilisation, les modalités de diffusion des informations et les règles de confidentialité. Cette formalisation
garantit la transparence, réduit les risques de litige et assure la traçabilité des accès dans le respect de la vie privée.

L'employeur peut-il encadrer ou restreindre l'usage des outils informatiques par la délégation du personnel ?

L'employeur peut définir des règles d'utilisation dans une charte informatique ou un accord d'entreprise, à condition que les restrictions
soient justifiées, proportionnées et ne compromettent pas l'effectivité du mandat représentatif. Les limitations doivent reposer sur des
motifs objectifs tels que la sécurité informatique ou la protection des données, et ne peuvent pas entraver la communication entre la
délégation et les salariés.
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L'employeur peut-il surveiller l'utilisation des outils informatiques par la délégation du personnel ?

Toute mesure de surveillance doit respecter le secret des correspondances, le principe de proportionnalité et être portée préalablement à
la connaissance de la délégation, conformément à l'article L.261-1 du Code du travail. L'employeur doit garantir la confidentialité des
échanges et l'indépendance de la délégation dans l'exercice de son mandat.

La délégation du personnel a-t-elle le droit d'utiliser les outils informatiques de l'entreprise au Luxembourg ?

Oui, la délégation du personnel bénéficie d'un droit d'accès aux outils informatiques de l'entreprise pour l'exercice de ses missions
représentatives, en vertu de l'article L.414-9 du Code du travail. Cet usage doit être strictement limité aux attributions légales et
conventionnelles de la délégation, dans le respect des règles internes et sans discrimination entre ses membres.

La délégation du personnel peut-elle diffuser des informations aux salariés par voie électronique ?

Oui, la délégation peut diffuser des informations aux salariés par messagerie électronique ou via l'intranet de l'entreprise dans le cadre de
ses missions légales, dans le respect des règles de sécurité informatique définies par l'employeur. L'employeur peut prévoir une adresse
électronique spécifique ou un espace dédié sur l'intranet pour cette communication.

Quelles sont les conséquences pour l'employeur qui refuse sans justification l'accès aux outils informatiques à la délégation du

personnel ?

Tout refus injustifié d'accès aux outils informatiques est nul et peut constituer une entrave à la représentation du personnel, exposant
l'employeur à des sanctions conformément au Code du travail luxembourgeois. La délégation peut saisir l'ITM ou le tribunal du travail
pour faire valoir ses droits et obtenir l'accès effectif aux outils nécessaires à l'exercice de son mandat.

Conditions d’exercice

La délégation du personnel bénéficie d'un droit d'accès aux moyens nécessaires à l'exercice de son mandat, incluant

les outils informatiques, en vertu de l'article L.414-9 du Code du travail. Ce droit s'exerce dans le respect de la finalité

de la représentation du personnel et des règles internes de l'entreprise, sans porter atteinte à l'égalité de traitement

entre les membres de la délégation.

L'utilisation des outils informatiques doit être strictement limitée à l'exercice des attributions légales et

conventionnelles de la délégation. Toute utilisation à des fins personnelles ou étrangères à la mission de

représentation est interdite. L'employeur peut encadrer cet usage par des règles internes, à condition que les

restrictions soient justifiées, proportionnées et ne compromettent pas l'effectivité du mandat.

L'employeur ne peut imposer de limitations ayant pour effet d'entraver la communication entre la délégation et les

salariés ou avec l'employeur, conformément à l'article L.414-10 du Code du travail. Toute restriction doit être motivée

par des raisons objectives telles que la sécurité informatique ou la protection des données.

Modalités pratiques

L'usage des outils informatiques par la délégation est encadré par des règles précises relatives à l'accès, à la

communication et à la surveillance.
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Aspect Règle applicable

Accès
Effectif, permettant d'informer les salariés, de préparer les réunions, de consulter la

documentation sociale et d'échanger avec l'employeur

Messagerie dédiée L'employeur peut prévoir une adresse électronique spécifique ou un espace dédié sur l'intranet

Diffusion

d'informations

La délégation peut diffuser des informations aux salariés par voie électronique, dans le respect

des règles de sécurité informatique

Confidentialité L'employeur doit garantir la confidentialité des échanges et l'indépendance de la délégation

Surveillance
Toute mesure de surveillance doit respecter le secret des correspondances, la proportionnalité

et être portée préalablement à la connaissance de la délégation

Traçabilité L'employeur assure la traçabilité des accès et des restrictions, dans le respect de la vie privée

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser les modalités d'utilisation des outils informatiques par la délégation dans une charte

informatique ou un accord d'entreprise, après consultation de la délégation du personnel. Cette formalisation doit

préciser les outils accessibles, les conditions d'utilisation, les modalités de diffusion des informations et les règles de

confidentialité applicables.

L'employeur doit veiller à ce que la délégation dispose d'un accès suffisant, non discriminatoire et adapté à ses

missions. Toute restriction injustifiée ou entrave à l'utilisation effective des outils informatiques peut constituer une

violation des droits de la délégation et exposer l'employeur à des sanctions pour entrave à la représentation du

personnel.

Un encadrement humain et un dialogue régulier entre l'employeur et la délégation permettent d'adapter les modalités

d'utilisation aux évolutions technologiques et aux besoins de la représentation du personnel, dans un climat de

confiance mutuelle.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.414-9 du Code du travail Moyens matériels et informatiques de la délégation du personnel

Article L.414-10 du Code du

travail

Liberté de communication de la délégation ; réunions et protection de la

confidentialité

Article L.261-1 du Code du travail
Protection des données, surveillance des salariés et obligation d'information

préalable

Article L.414-3 du Code du travail Missions d'information et de consultation de la délégation du personnel

Règlement interne ou charte

informatique

Sous réserve de leur conformité au Code du travail et de leur consultation

préalable avec la délégation

L'employeur ne peut refuser l'accès aux outils informatiques à la délégation que pour des motifs objectifs, dûment justifiés et

proportionnés. Toute restriction injustifiée est nulle et peut entraîner des sanctions pour entrave à la représentation du personnel,

conformément au Code du travail luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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